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CABINET DU PREFET

SERVICE DES SÉCURITÉS     

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIERE

A R R E TÉ

du 25 juin 2021  portant agrément
de médecin en vue du contrôle de l'aptitude physique à la conduite automobile

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et, notamment ses articles L. 223-5, L. 224-14, L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1
et L. 235-3, R. 221-10 à R. 221-19, R. 224-20 à R. 224-23 , R. 226-1 à R. 226-4 

VU le  décret  n°2012-886  du  17  juillet  2012  relatif  au  contrôle  médical  de  l’aptitude  à  la  
conduite ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 31  juillet  2012  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical  de
l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté  du  21  décembre  2005  modifié,  fixant  la  liste  des  affections  médicales
incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner
lieu à la délivrance du permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU la demande présentée par le Docteur Bernard MEYER le 01 juin 2021;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins rendu le 15 juin 2021

SUR      proposition du Directeur de Cabinet du préfet

A R R E T E

Article 1 : Le Docteur Bernard MEYER est agréé en vue de contrôler en son cabinet privé dont
l'adresse  est  Pôle  Médical  de  la  Largue  8  place  du  Marché  68580  SEPPOIS-LE-BAS,  l'aptitude
physique des usagers à la conduite automobile.
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Article  2 :  Ces  examens  médicaux  ne  concerneront  que  les  cas  limitativement  énumérés  
ci-après :

 suite à une suspension ou une annulation du permis de conduire pour solde de points nul,
pour  lesquelles  aucune  des  infractions  ayant  entraîné  ces  sanctions  ne  relèvent  de  la
conduite sous l’empire d’alcool ou de stupéfiants,

 demande et prolongation de validité de catégorie de permis pour raisons professionnelles
(poids lourds,  taxi,  ambulance, voiture de remise, transport public à moto, véhicule de
tourisme avec chauffeur, enseignement à la conduite, transport de personnes),

 demande et prolongation de validité de catégories limitées pour affection physique,
 suppression des verres correcteurs,
 examens médicaux à la demande d’une tierce personne.

Article  3 :  Le médecin rédige un dossier  médical  comprenant les  constatations  faites  lors  de
l'examen du patient et une conclusion motivée qu'il conservera. Il remet au conducteur examiné
un  avis  médical  d'aptitude  à  l'aide  de  l'imprimé  fourni  par  les  services  préfectoraux.  Ces
documents sont revêtus de son cachet professionnel, de sa signature et de la date. Si nécessaire,
pour conforter sa décision, en particulier pour l'examen de la vue des candidats au permis poids-
lourds, il peut faire appel à un médecin spécialiste de son choix.

En cas d'impossibilité pour lui de conclure à l'aptitude à la conduite de la personne examinée ou
si un permis de durée de validité inférieure à la durée réglementaire doit être envisagé, le médecin
oriente l'intéressé vers la commission médicale primaire qui procédera à l'examen médical du
candidat  et  statuera.  Il  informe  l'usager  de  ses  constatations  et  lui  explique  les  raisons  qui
motivent la demande d'une consultation spécialisée ou d'un examen par la commission médicale
primaire. En vue de cet examen, le médecin envoie à la préfecture ou sous-préfecture une lettre
pour l'information des médecins de la commission médicale primaire.

Article 4 : Le montant de l'examen médical est de 36€. Il n'est pas pris en charge par la sécurité
sociale et ne peut donner lieu, en aucun cas, à la délivrance d'une feuille de maladie. Toute visite
à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.

Article  5 :  Cet  agrément  prend effet  à  compter  de la  date  du présent arrêté.  Il  est  accordé
jusqu’au 30 avril 2023.

Article 6 : M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, Mme et MM. les Sous-Préfets
d’Altkirch,  Mulhouse  et  de  Thann-Guebwiller  sont  chargés  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Haut-Rhin et dont une copie sera notifiée au Docteur Bernard MEYER, ainsi qu'au Président du
Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Haut-Rhin.

Fait à Colmar le,25 juin 2021

Pour le Préfet et par délégation,
     Le directeur de cabinet

     signé : Fabien SÉSÉ
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES   
COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté du 23 juin 2021
portant suppression de la régie de recettes auprès de la police municipale 

de la commune de Munster et 
cessation de fonction des régisseurs de recettes titulaire et suppléant

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances
des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-29 du 17 mars 2003 portant institution d’une régie de
recettes d’État auprès de la commune de Munster;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-30 du 17 mars 2003 modifié par l’arrêté préfectoral du 12
juin 2015 portant nomination d’un régisseur d’État et d’un régisseur suppléant, auprès de la
police municipale de la commune de Munster ;

VU le courrier du 08 juin 2021 du maire de Munster demandant la fermeture de la régie de
recettes d’État et la cessation de fonction du régisseur titulaire et du régisseur suppléant ;

VU l’avis conforme, ci-après apposé, du directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

Article 1 : la régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Munster est
clôturée à compter du 08 juin 2021. Il est mis fin aux fonctions du régisseur d’État titulaire,
du régisseur suppléant et du mandataire à la même date.

Article 2 : l’arrêté préfectoral n° 2003-76-29 du 17 mars 2003 portant institution d’une régie
de recettes d’État auprès de la commune de Munster et l’arrêté préfectoral n° 2003-76-30 du
17 mars 2003 modifié par l’arrêté préfectoral du 12 juin 2015 portant nomination d’un
régisseur d’État, d’un régisseur suppléant et d'un mandataire, auprès de la police municipale
de la commune de Munster sont abrogés.

Article 3 : le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le maire de la commune de Munster sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

A Colmar, le 14 juin 2021 A Colmar, le 23 juin 2021

Avis du directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin

AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La responsable de Division,

Signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Jean-Claude GENEY
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES  

COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE 

LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

A R R Ê T É  du  23 juin 2021

portant nomination d’un régisseur de recettes titulaire et d’un régisseur de recettes
suppléant auprès de la direction interdépartementale de la police aux frontières à

Strasbourg, 
en résidence à Saint-Louis et en fonction au service 

de la police aux frontières aéroportuaire de Bâle-Mulhouse

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté n° 93-1989 du 24 décembre 1993 portant institution d’une régie de recettes d’État
auprès de la direction départementale de la police de l’air et des frontières du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté du 23 mai 2018 portant nomination d’un régisseur de recettes titulaire et d’un
régisseur de recettes suppléant auprès de la direction départementale de la police aux
frontières de Saint-Louis ;

VU la demande présentée par le directeur interdépartemental de la police aux frontières à
Strasbourg, sollicitant le remplacement du régisseur de recettes titulaire et du régisseur de
recettes suppléant ;

VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances
publiques du département du Haut-Rhin ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ;
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A R R Ê T E

Article 1  er   : Madame Sandra ROBLOT-COULANGES S, adjoint administratif principal de 2ème
classe, élisant domicile au SPAFA BMA – EuroAirport – BP 5 – 68301 SAINT-LOUIS, est nommée
régisseur de recettes titulaire chargée du recouvrement des amendes forfaitaires minorées et
consignations.

Madame Sophie GRILLOT née VALENCE, adjoint administratif principal de 2ème classe,
élisant domicile au SPAFA BMA – EuroAirport – BP 5 – 68301 SAINT-LOUIS, est nommée
régisseur de recettes suppléant chargée du recouvrement des amendes forfaitaires minorées
et consignations.

Article 2 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 23 mai 2018.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le directeur interdépartemental de la police aux
frontières à Strasbourg sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

A Colmar, le 14 juin 2021 Fait à Colmar le  23 juin 2021

Avis de monsieur le directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin

AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La cheffe de Division,

signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Jean Claude GENEY  

2



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES   
COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté du 1er juillet 2021

portant nomination du régisseur de recettes titulaire et du régisseur suppléant 
auprès de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin 

pour l’encaissement des redevances de permis de chasse.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 423-13, L.423-19 et L.423-21-1 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté interministériel du 9 août 2002 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes auprès des fédérations départementales des chasseurs ;

VU l’arrêté interministériel du 16 mars 2005 instituant une régie de recettes auprès de la
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin pour l’encaissement des redevances
de permis de chasse ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2018 modifié, portant nomination d’un régisseur de
recettes, de régisseurs suppléants et de mandataires auprès de la fédération départementale
des chasseurs du Haut-Rhin pour l’encaissement des redevances de permis de chasse ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 2021 portant modification temporaire de l’arrêté
préfectoral du 7 mars 2018  ;

VU le courrier du 09 juin 2021 de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin
informant le préfet du départ définitif de l'ancien régisseur, Madame Valentine ROMANN, de
la reprise de fonction, en tant que régisseur-adjoint, de Madame Maria CARUSO actuellement
régisseur par intérim, et du recrutement de Madame Claudine SPAETY comme régisseur
titulaire ;
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VU l’avis conforme, ci-après apposé, du directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Madame Claudine SPAETY est nommée régisseur de recettes titulaire auprès de la
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, avec pour mission de recouvrer les
droits et redevances prévus par les articles du code de l’environnement cités ci-dessus - Les
modes d’encaissement autorisés sont les chèques, chèques et cartes bancaires (module de
paiement en ligne par internet uniquement.)

Article 2 : Madame Claudine SPAETY assurera l'éxécution , en ce qui la concerne , de toutes
les dispositions prescrites par les textes susvisés. Le montant maximum de l'encaissement est
porté à 6 000 €  pour les mois de juin et juillet, tandis que le fonds de caisse s'élève à 200€.

Article 3 : Madame Claudine SPAETY est, conformément à la réglementation en vigueur,
pécuniairement responsable de la conservation des fonds, valeurs et pièces comptables
qu'elle a reçus ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'elle a effectués.

Article 4 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Madame Claudine
SPAETY  sera remplacée par Madame Maria CARUSO en qualité de régisseur suppléant.

Article 5 : Madame Claudine SPAETY devra obtenir son affiliation à l'association française
de cautionnement mutuel (AFCM) pour le montant de cautionnement fixé à 6 100€ selon les
dispositions de l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié.

Article 6     : Madame Maria CARUSO percevra au prorata du temps de mission une indemnité
de responsabilité à la place de Madame Claudine SPAETY versée par la fédération
départementale des chasseurs du Haut-Rhin. L’indemnité est fixée à 640 € pour un seul poste
de régisseur, selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié. 

Article 7     : Madame Danièle HABERKORN, Madame Linda PARTOUCHE- SEBBAN et Monsieur
Jérôme ROMANN sont mandataires.

Article 8 : Les arrêtés du 7 mars 2018  et du 21 avril 2021 sont abrogés.

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.
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A Colmar, le 15 juin 2021 A Colmar, le 01 juillet 2021

Avis du directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin

AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La cheffe de Division,

Signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Jean-Claude GENEY

3



Direction de la citoyenneté
et de la légalité

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL DU 28 juin 2021

portant transfert de la compétence « organisation de la mobilité au sens du titre III
du livre II de la première partie du code des transports, sous réserve de l’article

L.3421-2 du même code » à la Communauté de communes du Ried de Marckolsheim 

La préfète de la région Grand Est
préfète de la zone de défense et de sécurité Est

préfète du Bas-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-17, et L.5214-1  à L.5214-
29 ;

VU  le code des transports, notamment les articles L.1231-1 à L.1231-5 ;

VU la  loi  no 2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République
(NOTRe) ;

VU la  loi  n°  2019-1428  du  24  décembre  2019  d’orientation  des  mobilités  (LOM) modifiée  par
l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;

VU l’arrêté du Préfet du Bas-Rhin du 19 janvier 2011  portant création de la Communauté de communes
du Ried de Marckolsheim par fusion de la Communauté de communes de Marckolsheim et environs
et de la Communauté de communes du Grand Ried ; 

VU l’arrêté  du  Préfet  du  Bas-Rhin du  18  octobre  2012  portant  restitution  de  compétences  de  la
communauté de communes du Ried de Marckolsheim aux communes membres ; 

VU l’arrêté du Préfet du Bas-Rhin du 18 octobre 2012 portant actualisation des compétences de la
communauté de communes du Ried de Marckolsheim et définition de l’intérêt communautaire en
matière de voirie ; 

VU l’arrêté du Préfet du Bas-Rhin du 28 décembre 2012 portant modification des compétences et des
statuts de la communauté de communes du Ried de Marckolsheim ;

VU l’arrêté  du  Préfet  du  Bas-Rhin  du  16  mars  2015  portant  nouvelle  définition  de  l’intérêt
communautaire pour la compétence « création, aménagement et entretien de la voie » ;

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex

http://www.bas-rhin.gouv.fr/


VU l’arrêté interpréfectoral des Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en date du 09 décembre 2015
portant extension du périmètre par l’adhésion de la commune de Grussenheim (département du
Haut-Rhin)  et  fixant  la  nouvelle répartition des  sièges au sein du conseil  communautaire de la
communauté de communes du Ried de Marckolsheim ; 

VU l’arrêté interpréfectoral des Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en date du 29 décembre 2016
portant  mise  en  conformité  des  statuts  de  la  communauté  de  communes  du  Ried  de
Marckolsheim ; 

VU l’arrêté interpréfectoral des Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en date du 21 août 2018 portant
restitution  de  la  compétence  «  conseil  et  assistance  en  matière  de  sécurité  incendie  «  aux
communes membres de la communauté de communes du Ried de Marckolsheim » ; 

VU  l’arrêté interpréfectoral des Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en date du 28 novembre 2019
portant  modification  de  la  compétence  facultative  A)  Petite  enfance  et  jeunesse  de  la
communauté de communes du Ried de Marckolsheim ; 

VU la délibération du 17 février 2021 par laquelle le conseil communautaire a approuvé le transfert de
la  compétence  « organisation  de  la  mobilité »  à  la  Communauté  de  communes  du  Ried  de
Marckolsheim, lui donnant ainsi le statut d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM), notifiée aux
communes membres le 4 mars 2021 ;

VU les délibérations favorables sur le transfert de la compétence « organisation de la mobilité » à la
Communauté de communes du Ried de Marckolsheim, des conseils municipaux des communes
membres suivantes : 

ARTOLSHEIM en date du 08/04/21

BINDERNHEIM en date du 17/05/21

BOOTZHEIM en date du 16/03/21

ELSENHEIM en date du 11/03/21

GRUSSENHEIM (68) en date du 30/03/21

HEIDOLSHEIM en date du 30/04/21

HILSENHEIM en date du 18/05/21 

MACKENHEIM en date du 12/04/21

MARCKOLSHEIM en date du 08/04/21

OHNENHEIM en date du 01/04/21

SAASENHEIM en date du 01/04/21

SCHOENAU en date du 23/03/21

SCHWOBSHEIM en date du 26/04/21

SUNDHOUSE en date du 06/04/21

WITTISHEIM en date du 13/04/21

VU  l’avis réputé favorable des conseils municipaux des communes de Boesenbiesen, Richtolsheim et
Hessenheim, qui n’ont pas délibéré dans le délai de trois mois imparti, en application de l’article L
5211-17 du code général des collectivités territoriales ; 



CONSIDÉRANT que l’avis favorable  émis par le conseil municipal de la commune de Richtolsheim par
délibération du 18 juin 2021 qui est intervenu au-delà du terme du délai des trois mois fixé au 4 juin
2021,  ne  peut  être  pris  en  compte,  mais  que  celui-ci  est  néanmoins  réputé  favorable
conformément au visa précédent ;

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  de  majorité  qualifiée  requises  par  l’article  L.  5211-17  du  Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sont réunies ;

SUR proposition des secrétaires généraux des Préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin  ;

ARRÊTENT

Article 1er

La compétence « organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code
des transports, sous réserve de l’article L. 3421-2 du même code » est transférée à la Communauté de
communes du Ried de Marckolsheim.

Article 2 

La  Communauté  de  communes  du  Ried  de  Marckolsheim devient  « Autorité  Organisatrice  de  la
Mobilité » (AOM) au sens de l’article L.1231-1 du code des transports.

Article  3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,
La sous-préfète de l’arrondissement de Sélestat-Erstein, 
Le président de la Communauté de communes du Ried de Marckolsheim,
Les maires des communes membres de la communauté de communes précitée, 
sont chargés,  chacun en ce qui  les concerne de l’exécution du présent arrêté dont un extrait sera
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et affiché au
siège de la  Communauté  de  communes,  et  une copie  sera  adressée à  la  Directrice Régionale  des
Finances  Publiques  de  la  région  Grand  Est  et  du  département  du  Bas-Rhin,  et  au  Directeur
départemental des finances publiques du Haut-Rhin, ainsi qu’au président de l’Association des Maires
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Strasbourg, le 23 juin 2021 Colmar, le 28 juin 2021

La Préfète du Bas-Rhin
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général 

Signé : Mathieu DUHAMEL

Le Préfet du Haut-Rhin
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général 

Signé : Jean-Claude GENEY

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II 

au code général des impôts

Nom Prénom Responsables des unités territoriales

Services des Impôts des entreprises (SIE) :
KUBLER Philippe
DESCAMPS Jean-Pierre
SIMARD Olivier (intérim)

Colmar
Mulhouse
Thann

Services des Impôts des particuliers (SIP) :
SIMON Marie-France
LALLEMAND Gilles
OLLAND Thierry
GUTH Eliane
FROEHLY Martine

Altkirch
Colmar
Mulhouse
Saint-Louis
Thann

Trésoreries :
JARDON Lydie
VINCENT Pascal
VEILLARD Christine

Masevaux
Munster
Neuf-Brisach

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) :
LOUIS Vincent
NAVEL Xavier

1ère Brigade départementale de vérifications
2ème Brigade départementale de vérifications

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) :
LOUIS Vincent (intérim)
NAVEL Xavier (intérim)

Colmar
Mulhouse

FERREIRA Anne Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP)

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

CHEVROT Sylvain Service Départemental de l’Enregistrement (SDE)

Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) :

BOULAHSSA Jasia
Haut-Rhin Colmar
Haut-Rhin Mulhouse

Cette liste prend effet au 1er juillet 2021.



Direction générale
des Finances publiques

Direction départementale des
Finances publiques du Haut-Rhin

Colmar, le 24 juin 2021

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de Masevaux, situés au 36A fossé des Flagellants
68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le 30 juin 2021 après-midi.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Denis GIROUDET



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE HETTENSCHLAG

DOSSIER N° 68-2021-00044

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 07 avril 2021, présenté par EARL BOESCH Olivier, enregistré
sous le n° 68-2021-00044 et relatif à la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL BOESCH Olivier 
4 rue de l' Eglise

68600 HETTENSCHLAG

concernant la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation dont la réalisation est prévue dans à
Hettenschlag.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Hettenschlag  où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Hettenschlag, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE ILLHAEUSERN

DOSSIER N° 68-2021-00046

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 26 mars 2021, présenté par l’EARL du GARTFELD , enregistré
sous le n° 68-2021-00046 et relatif à la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL du GARTFELD 
15 route d’Illhaeusern

67390 ELSENHEIM

concernant la  réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Illhaeusern.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie d'Illhaeusern où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Illhaeusern et par le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)

3



ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE JEBSHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00050

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 16 avril 2021, présenté par Monsieur BALTZINGER Jean-Daniel,
enregistré sous le n° 68-2021-00050 et relatif à la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

JEAN DANIEL BALTZINGER 
55 GRAND RUE
68320 JEBSHEIM

concernant  la  réalisation d'un forage  destiné à  l'irrigation,dont  la  réalisation  est  prévueà
Jebsheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Jebsheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la  mairie de Jebsheim, et  par  le  déclarant  dans un délai  de deux mois  à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RABATTEMENT DE NAPPE TEMPORAIRE POUR LA POSE DE RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT

COMMUNE DE FORTSCHWIHR

DOSSIER N° 68-2021-00055

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 Juin
2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  15  avril  2021,  présenté  par  COLMAR  AGGLOMERATION
représenté par Monsieur DIETRICH Jérôme, enregistré sous le n° 68-2021-00055 et relatif au
rabattement de nappe temporaire pour la pose de réseaux d'assainissement ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COLMAR AGGLOMERATION 
32 cours Sainte-Anne

BP 80197
68000 COLMAR

concernant le rabattement de nappe temporaire pour la pose de réseaux d'assainissement
dont la réalisation est prévue à Fortschwihr

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

1



Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Fortschwihr où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Fortschwihr, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE NIEDERENTZEN

DOSSIER N° 68-2021-00058

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 20 avril 2021, présenté par EARL FEST-HOLDER représenté par
Monsieur GRISNAUX Mathieu, enregistré sous le n° 68-2021-00058 et relatif  à la réalisation
d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL FEST-HOLDER 
3 A rue de l’Ill

68127 NIEDERENTZEN

concernant la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Niederentzen.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Niederentzen  où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Niederentzen, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 29 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
ENTRETIEN D'UN COURS D'EAU

COMMUNE DE MONTREUX-JEUNE

DOSSIER N° 68-2021-00061

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la  Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 9 juin 2021, présenté par VNF – DTS/DUT/UT/CRRBS, enregistré
sous le n° 68-2021-00061 et relatif à l’entretien du contre fossé de l’ancien canal ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

VNF – DTS/DUT/UT CRRBS
6 RUE ALFRED ENGEL
BP 80004 BAVILLIERS
90400 DANJOUTIN

concernant  l’entretien  du contre  fossé  de  l’ancien  canal  dont  la  réalisation  est  prévue  à
Montreux-Jeune.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion
de l'entretien visé à l'article L.215-14 du code de

l'environnement réalisé par le propriétaire riverain,
des dragages visés au 4.1.3.0 et de l'entretien des

ouvrages visés à la 2.1.5.0, le volume des sédiments
extraits étant au cours d'une année: 1° Supérieur à
2000 m3 (A) 2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la

teneur des sédiments extraits est supérieure ou
égale au niveau de référence S1 (A) 3° Inférieur ou

égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments
extraits est inférieur au niveau de référence S1 (D)
L'autorisation est valable pour une durée qui ne

peut être supérieure à 10 ans. Est également exclu
jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour

objet le maintien et le rétablissement des
caractéristiques des chenaux de navigation lorsque
la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à

35 cm ou lorsqu'il porte sur des zones
d'atterrissement localisées entraînant un risque fort
pour la navigation. L'autorisation prend également

en compte les éventuels sous produits et leur
devenir.

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Montreux-Jeune où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Montreux-Jeune, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 09 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 mai 2008 (3.2.1.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)

4



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE REGUISHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00064

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 29 avril 2021, présenté par EARL HASSENFORDER représenté
par  Monsieur  HASSENFORDER  Alexis,  enregistré  sous  le  n° 68-2021-00064  et  relatif  à  la
réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL HASSENFORDER 
119 GRAND RUE

68890 REGUISHEIM

concernant  la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation,  dont la réalisation est prévue à
Réguisheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Réguisheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Réguisheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 12 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE COLMAR

DOSSIER N° 68-2021-00065

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 20 avril 2021, présenté par SCEA LOBERGER représenté par
Monsieur  MERCIER Eric,  enregistré  sous le  n° 68-2021-00065 et  relatif  à  la  réalisation d'un
forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SCEA LOBERGER 
9A ROUTE DE WIHR EN PLAINE

68320 PORTE DU RIED

concernant la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Colmar.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue

de la recherche ou de la surveillance d'eaux
souterraines ou en vue d'effectuer un

prélèvement temporaire ou permanent dans les
eaux souterraines y compris dans les nappes

d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par

pompage, drainage, dérivation ou tout autre
procédé, le volume total prélevé étant : 1°
Supérieur ou égal à 200.000 m3/an (A) 2°

Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000
m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 
11 septembre

2003

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception  du présent  récépissé. Au vu  des
pièces  constitutives  du  dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé  de faire  opposition  à  cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Colmar  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Colmar, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 12 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
FORAGE POUR LAVAGE DE POMMES

COMMUNE DE WOLSCHWILLER

DOSSIER N° 68-2021-00090

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 18 mai 2021, présenté par SARL PRESSOIR LINDER représenté
par Monsieur LINDER Daniel, enregistré sous le n° 68-2021-00090 et relatif à la réalisation d’un
forage destiné au lavage de pommes à Wolschwiller ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SARL PRESSOIR LINDER 
36 A RUE DE KIFFIS

68480 WOLSCHWILLER

concernant  la réalisation d’un forage destiné au lavage de pommes  dont la réalisation est
prévue à Wolschwiller.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Non soumis Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Wolschwiller où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Wolschwiller, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé 

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)

4



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RECONSTRUCTION DU DÉVERSOIR D'ORAGE SR12 SUR LE STEINBAECHLEIN
COMMUNE DE MULHOUSE

DOSSIER N° 68-2021-00095

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  la  Doller,  approuvé  le
15 janvier  2020 ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  27  mai  2021,  présenté  par  le  SIVOM  DE  LA  REGION
MULHOUSIENNE  représenté  par  Monsieur  le  Président  ROTTNER  Jean,  enregistré  sous  le
n° 68-2021-00095  et  relatif  à  la  reconstruction  du  déversoir  d'orage  SR12  sur  le
Steinbaechlein ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SIVOM DE LA REGION MULHOUSIENNE 
25 AV DU PRESIDENT KENNEDY

BP 2287
68200 MULHOUSE 

concernant  la  reconstruction  du  déversoir  d'orage  SR12  sur  le  Steinbaechlein  dont  la
réalisation est prévue à Mulhouse.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 27 juillet 2021, correspondant au délai
de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de Muhouse où cette opération doit être réalisée,
pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  et  aux
Commissions  Locales  de l’Eau (CLE)  suivantes  :  Commission Locale  de l'Eau du SAGE ILL-
NAPPE-RHIN et Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Doller pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la  mairie de Mulhouse,  et  par  le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.
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Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 09 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION
COMMUNE DE LUTTERBACH

DOSSIER N° 68-2021-00098

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 09 juin 2021, présenté par OLBIO SARL représenté par Monsieur
PERROY Henri, enregistré sous le n° 68-2021-00098 et relatif à la réalisation d'un forage destiné
à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

OLBIO SARL 
16 RUE DE HIRTZBACH

68100 MULHOUSE

concernant  la réalisation d’un forage destiné à l’irrigation, dont la réalisation est prévue à
Lutterbach ; 

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 09 août 2021 , correspondant au délai
de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé  seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  Lutterbach  où  cette  opération  doit  être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Lutterbach, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 14 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE DESSENHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00063

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  03  mai  2021,  présenté  par  EARL  GUTHMANN  LUCIEN  ,
enregistré sous le n° 68-2021-00063 et relatif à la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL GUTHMANN LUCIEN 
18 Grand-Rue

68600 DESSENHEIM

concernant  la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Dessenheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Dessenheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Dessenheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 03 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT LA RÉALISATION DE TROIS FORAGES DESTINÉS À L'IRRIGATION

COMMUNE DE SCHWEIGHOUSE-THANN

DOSSIER N° 68-2021-00035

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE  RECEPISSE  ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU l’arrêté du 9 novembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  l’arrêté  n°  2020-314-02  du  9  novembre  2020  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Ill Nappe Rhin, approuvé le 1 juin
2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 17 mars 2021, présenté par l’EARL KRUGLER , enregistré sous le
n° 68-2021-00035 et relatif à la : réalisation de trois forages destinés à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL KRUGLER 
6 rue de l'Eglise

68520 SCHWEIGHOUSE THANN

concernant : 

- réalisation de trois forages destinés à l'irrigation,

dont la réalisation est prévue dans la commune de SCHWEIGHOUSE-THANN.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondan

t

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la
recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines

ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines y compris

dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau.
(D)

Déclarati
on

Arrêté du 11
septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système
aquifère à l'exclusion de nappes d'accompagnement

de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation
ou tout autre procédé, le volume total prélevé

étant : 1° Supérieur ou égal à 200.000 m3/an (A) 2°
Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000

m3/an (D)

Déclarati
on

Arrêté du 11
septembre

2003

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 17 mai 2021 , correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations. En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce
délai de 2 mois, le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de SCHWEIGHOUSE-THANN où cette opération
doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois
et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) suivante : Commission Locale de l'Eau du SAGE ILL-
NAPPE-RHIN  pour information. Ces documents seront mis à disposition du public sur le site
internet de la préfecture du HAUT-RHIN durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de SCHWEIGHOUSE-THANN, et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire
l’objet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.
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Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé. L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé
ainsi  que celles contenues dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé,
pourra  entraîner  l'application  des  sanctions  prévues  à  l'article  R. 216-12  du  code  de
l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A Colmar, le 8 avril 2021
Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

signé

             Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, 
veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est 
accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être 
envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application 
Télérecours (https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT LE REJET DES EAUX PLUVIALES DU LOTISSEMENT PLEIN CHAMPS
COMMUNE DE MUNWILLER

DOSSIER N° 68-2021-00068

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  l’arrêté du  29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Ill Nappe Rhin, approuvé le 1 juin
2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 5 mai 2021, présenté par la société SOVIA, enregistrée sous le
n° 68-2021-00068 et relatif au : rejet des eaux pluviales du lotissement Plein Champs ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SOVIA 
10 place du Capitaine Dreyfus

68000 COLMAR

concernant le  rejet des eaux pluviales du lotissement Plein Champs,  dont la réalisation est
prévue dans la commune de MUNWILLER.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée

de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 1° Supérieure
ou égale à 20 ha (A) 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha

(D)

Déclaration

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception  du présent  récépissé. Au vu  des
pièces  constitutives  du  dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé  de faire  opposition  à  cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de MUNWILLER,  où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale  d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
HAUT-RHIN durant une période d'au moins six mois.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de MUNWILLER, et par le déclarant dans un délai de
deux mois  à compter de sa notification.  Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  ,  pourra  entraîner
l'application des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

 A Colmar, le 17 mai 2021
  Pour le Préfet du HAUT-RHIN

    Le chef du service eau environnement
     et espaces naturels

signé

        
   Pierre SCHERRER

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est
accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être
envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT LA RÉPARATION DE L'OUVRAGE D'ART 218 FRANCHISSANT 
LE CANAL VAUBAN

COMMUNE DE MEYENHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00070

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’ Ill Nappe Rhin, approuvé le 1 juin
2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet  en  date  du 27  avril  2021,  présenté  par  la  COLLECTIVITE  EUROPENNE
D'ALSACE représenté par Monsieur le Président BIERRY Frédéric, enregistré sous le n° 68-2021-
00070 et relatif à la  : réparation de l'ouvrage d'art 218 franchissant le canal Vauban ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

 COLLECTIVITE EUROPENNE D'ALSACE 
Hôtel du Département

100 avenue d'Alsace
BP 20351

68000 COLMAR CEDEX

concernant : 

Réparation de l'ouvrage d'art 218 franchissant le canal Vauban,

dont la réalisation est prévue dans la commune de MEYENHEIM.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondan

t

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de croissance

ou les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens : 1°) Destruction de
plus de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les autres

cas (D)

Déclarati
on

Arrêté du 30
septembre

2014

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception  du présent  récépissé. Au vu  des
pièces  constitutives  du  dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé  de faire  opposition  à  cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de MEYENHEIM où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) suivante : Commission Locale de l'Eau du
SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
HAUT-RHIN durant une période d'au moins six mois.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de MEYENHEIM, et par le déclarant dans un délai de
deux mois  à compter de sa notification.  Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

  A Colmar, le 11 mai 2021
  Pour le Préfet du HAUT-RHIN

    Le chef du service eau environnement
     et espaces naturels

signé

            Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est
accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être
envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/)

3



ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT LES TRAVAUX DE REPRISE DE MURS DE RIVES 

ET D'UN SEUIL SUR L'OHMBACH
COMMUNE DE SOULTZMATT

DOSSIER N° 68-2021-00072

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE  RECEPISSE  ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Lauch, approuvé le 15 janvier 2020

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 20 Avril 2021, présenté par le SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH
représenté par  Monsieur  le Président,  enregistré sous le n° 68-2021-00072 et relatif  à des :
travaux de reprise de murs de rives et d'un seuil sur l'Ohmbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH 
100 avenue d’Alsace

68000 COLMAR

concernant les : 

- travaux de reprise de murs de rives et d'un seuil sur l'Ohmbach,

dont la réalisation est prévue dans la commune de SOULTZMATT.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondan

t

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion

de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur une longueur de
cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) 2° Sur
une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclarati
on

Arrêté du 28
novembre

2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de croissance

ou les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens : 1°) Destruction de
plus de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les autres

cas (D)

Déclarati
on

Arrêté du 30
septembre

2014

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 20 Juin 2021, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de SOULTZMATT où cette opération doit être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la
Commission Locale de l’Eau (CLE) de Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Lauch pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
HAUT-RHIN durant une période d'au moins six mois.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.
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Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de SOULTZMATT, et par le déclarant dans un délai de
deux mois  à compter de sa notification.  Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre  d’une  recherche  d’infraction.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément
réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

    A Colmar, le 12 mai 2021
  Pour le Préfet du HAUT-RHIN

    Le chef du service eau environnement
     et espaces naturels

signé

            Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est
accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être
envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE BARTENHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00060

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 27 avril 2021, présenté par Madame Julie LITZLER, enregistré
sous le n° 68-2021-00060 et relatif à la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Madame Julie LITZLER 
29C rue de la Gare

68870 BARTENHEIM

concernant  la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Bartenheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de
pompage, création de puits ou d'ouvrage

souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d'eaux souterraines ou en vue
d'effectuer un prélèvement temporaire ou

permanent dans les eaux souterraines y compris
dans les nappes d'accompagnement de cours

d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par

pompage, drainage, dérivation ou tout autre
procédé, le volume total prélevé étant : 1°
Supérieur ou égal à 200.000 m3/an (A) 2°
Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à

200.000 m3/an (D)

Non soumis Arrêté du 
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Bartenheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Bartenheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 30 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
REJET DES EAUX PLUVIALES D'UN IMMEUBLE RÉSIDENTIEL RUE DES ACACIAS

COMMUNE DE KEMBS

DOSSIER N° 68-2021-00039

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 09 avril 2021, présenté par TOPAZE PROMOTION, enregistré
sous le n° 68-2021-00039 et relatif au rejet des eaux pluviales d'un immeuble résidentiel rue
des Acacias ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :
TOPAZE PROMOTION 

Aéroparc d’Entheim
Immeuble Alcyon

1A rue Pégaze
67960 ENTZHEIM

concernant le  rejet des eaux pluviales d'un immeuble résidentiel rue des Acacias,  dont la
réalisation est prévue à Kembs.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont
les écoulements sont interceptés par le projet,

étant : 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2°
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Kembs,  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Kembs, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 19 avril 2021

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'ABREUVEMENT DE BOVINS

COMMUNE DE MOERNACH

DOSSIER N° 68-2021-00080

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU la décision du 29 avril 2021 relative à un projet relevant d’un examen au cas par cas en
application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  11  mai  2021,  présenté  par  l’EARL  LA  CLE  DES  CHAMPS,
enregistré  sous  le  n° 68-2021-00080  et  relatif  à  la  réalisation  d'un  forage  destiné  à
l'abreuvement de bovins ;

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL LA CLE DES CHAMPS 
136 rue de la 1ère Armée

68480 MOERNACH

concernant  la réalisation d'un forage destiné à  l'abreuvement de bovins,  dont la réalisation
est prévue à Moernach.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Non soumis Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Moernach où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Moernach, et par le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
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objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 18 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DÉCLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE TRAUBACH-LE-BAS

DOSSIER N° 68-2021-00069

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU la décision du 29 avril 2021 relative à un projet relevant d’un examen au cas par cas en
application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  05  mai  2021,  présenté  par  FAMILLE  RICHE  APICULTEURS
représenté par Monsieur RICHE Matthieu, enregistré sous le n° 68-2021-00069 et relatif à la
réalisation d'un forage destiné à l'irrigation ;

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

FAMILLE RICHE APICULTEURS 
6 RUE PRINCIPALE

68210 TRAUBACH-LE-BAS

concernant la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Traubach-le-Bas.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Non soumis Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Traubach-le-Bas où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Traubach-le-Bas, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 10 mai 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)

3



ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)

4



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RABATTEMENT DE NAPPE TEMPORAIRE POUR LA CONSTRUCTION DE 59 LOGEMENTS

COMMUNE DE SAINT-LOUIS

DOSSIER N° 68-2021-00049

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 16 avril 2021, présenté par KAUFMAN & BROAD EST, enregistré
sous le n° 68-2021-00049 et relatif au rabattement de nappe temporaire pour la construction
de 59 logements ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

KAUFMAN & BROAD EST 
15 rue des Francs Bourgeois

67000 STRASBOURG

concernant le rabattement de nappe temporaire pour la construction de 59 logements dont
la réalisation est prévue à Saint-Louis.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces superficielles
susceptible de modifier le régime des eaux, à

l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique
2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages

mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale
de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/

j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours
d'eau (D).

Déclaration

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Saint-Louis où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Saint-Louis, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.
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Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Convention de délégation de gestion  - BOP 362
Entre le Préfet du Haut-Rhin et la DRAAF Grand-Est

La présente délégation est conclue en application du décret du Conseil d’Etat 2004-1085 du
14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat.

Entre le Préfet du Haut-Rhin désigné sous le terme de "délégant", d'une part, 

Et 

La Direction  Régionale  de  l’Agriculture  et  de  l’Alimentation  de  la  Région  Grand-Est,
représentée par Madame la Directrice de la DRAAF Grand Est,  désignée sous le terme de
"délégataire", d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la délégation 

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et
pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement
des dépenses relevant du plan de relance sur les mesures départementales suivantes : 

- la mesure 4B "Plan de soutien à l'accueil des animaux abandonnés ou en fin de vie"; 
 - la mesure 12B "Alimentation locale et solidaire".

L’instruction et la signature des décisions relatives à ce dispositif sont déléguées par Monsieur
le Préfet à la DDETSPP du Haut-Rhin qui les transmet à la DRAAF pour l’ordonnancement
secondaire.

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr



Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire assure le pilotage des AE et des CP et l'exécution budgétaro-comptable dans
les applications financières (Chorus Formulaires et Chorus) pour le compte du délégant sur le
programme Plan de Relance, P362, des mesures citées ci-dessus. 

A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction technique d’ordonnateur pour
l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de
perception. 

Il  assure également la transmission des actes au visa du contrôleur budgétaire régional.  Il
assure les relations avec le CPCM. 

Le délégant n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire. 

Le délégataire est chargé de :

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :  

a. il saisit et valide les demandes de subvention dans Chorus Formulaires ;

b. il communique la date de notification des actes ;

c.  il  réalise,  lorsqu’il  y  a  lieu,  la  saisine  du  contrôleur  financier  et  de  l’ordonnateur
secondaire selon les seuils fixés par voie réglementaire ; 

e. il enregistre la constatation/certification du service fait dans Chorus Formulaires selon
le flux de la dépense ; 

f.  il  centralise  la  réception  de  la  part  du  délégant,  de  l'ensemble  des  demandes  de
paiement et des factures ; 

g. il centralise les pièces des demandes de paiement et transmet au CPCM-SFACT ; 

h. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 

i. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 

j. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de :

a. la décision des dépenses et recettes ;

b. la constatation effective du service fait (constatation de l’opportunité) ;

c. l’archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable. 



Article 4 : Obligations du délégant 

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la
validation dans Chorus/Chorus Formulaires des actes d’ordonnancement. 

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie  d'un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  validé  par
l’ordonnateur  secondaire  de  droit,  dont  un  exemplaire  est  transmis  aux  destinataires  du
présent document. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées.
Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement, d’année en année. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  l’ordonnateur
secondaire de droit,  le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être
informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire régional et au
comptable  assignataire,  accompagnée de  la  délégation  d’ordonnancement  secondaire  du
délégant et du délégataire. 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

Fait, à Colmar 
Le 4 mai 2021

Le délégant Le délégataire 
Préfet du Haut-Rhin Directrice de la DRAAF Grand Est

Signé  :Louis LAUGIER Signé  : Anne BOSSY



  
 

Direction régionale de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités du Grand Est 

 
 

DREETS Grand EST – DDETSPP du Haut-Rhin 
Tél : 03 89.24.81.37 
Cité administrative Bâtiment C 68026 Colmar Cedex  

 

                                                                                                                           
Décision portant affectation des agents de contrôle au sein de la direction départementale de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin et de gestion des intérims 

 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est  
 
 
Vu le code du travail et notamment ses articles R. 8122-1 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail, 
 
Vu l’arrêté 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François DUTERTRE sur l’emploi de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est, 
 
Vu la décision n° 2021-12 du 1er avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des populations du Haut-Rhin ; 
 
 

 
DECIDE : 

 
Article 1 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions de 
l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du travail de la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin les 
agents suivants : 
 
 
Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer –  
                                                     Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex 
 
Responsable de l’unité de contrôle : M. Philippe BARAD 
 
Section 1 : M. Philippe BARAD, directeur adjoint du travail 
 
Section 2 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail 
 
Section 3 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail  
à l’exception de :  
COOP LES OIES SAUVAGES, 27 rue du Logelbach – 68000 COLMAR,  
affecté à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD 
 
Section 4 : Mme Lovisa SCHAAD, inspectrice du travail, jusqu’au 31 mai 2021 



  
 
Par intérim  à compter du 1er juin 2021 : 
Mme Bénédicte RADREAUX inspectrice du travail UC1, section 2 
sauf les communes de Munster et Wintzenheim et les rues de Colmar de l’UC1, section 4 attribuées  
par intérim à Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail UC1, section 5 
 
Section 5 : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail 
à l’exception de : 
- Menuiserie BETTINGER - 8 rue du Rempart - Ingersheim  
- Boucherie SIGMANN – 44 rue de la République -  Ingersheim  
affectées à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD 
 
Section 6 : Mme Françoise PFLIEGER, inspectrice du travail 
 
Section 7 : Mme Magalie MULLER, inspectrice du travail 
 
Unité de Contrôle 2 à Colmar – Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer - 
                                                    Cité Administrative Tour – 68026 Colmar Cedex 
 
Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD 
 
 
Section 1 : M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail  
 
Section 2 : Par intérim  
 
Compétence agricole pour le territoire de l’UC2 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail, UC1, 
section 2 
 
Au titre du régime général : 
 
Pour les communes de Gundolsheim, Osenbach, Soultzmatt, Westhalten, Wintzfelden : Mme Marielle 
VAISSON , inspectrice du travail, UC2, section 4 
 
Pour les communes de Hattsatt, Gueberschwihr, Pfaffenheim, Rouffach: M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint 
du travail 
 
Pour les communes de Biltzheim, Niederhergheim, Oberhergheim : M. Claude FOEHRLE, inspecteur du travail 
UC2 section 3 
 
Les rues de la ville de Colmar de l’UC2 section 2 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail, UC1 Section 3  
 
Section 3 : Claude FOEHRLE , inspecteur du travail 
 
Section 4 : Mme Marielle VAISSON, inspectrice du travail 
 
Section 5 : Mme Elodie LODWITZ, inspectrice du travail 
 
Section 6 : Mme Elodie SINGLETON, inspectrice du travail 
 
Unité de Contrôle 3 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn 
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex 
 
Responsable de l’unité de contrôle : XX 
 
Section 1 : par intérim M. Louis-Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail UC3, section 3 
 
Section 2 : Par intérim 
 
Compétence agricole pour le territoire de l’UC3 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail UC3, section 4 
 
L’entreprise STELLANTIS (PSA) et toutes les entreprises oeuvrant en son sein : M. Julien WOELFFLE, 
inspecteur du travail, UC3, section 4 
 



  
 
La commune de Sausheim : M. Louis-Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail UC3, section 3 
 
Section 3 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail 
à l’exception de : 
- SAPAM, 2 b rue Robert Schuman à Rixheim 
affecté à UC 3 section 11 – M. Hervé SAUGE 
 
Section 4 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail 
 
Section 5 : M. Christian PEROD, inspecteur du travail  
à l’exception de : 
- Antenne APAMAD, 39 avenue du 8ème Régiment de Hussard à Altkirch 
affectée à  UC 3 section 4 . M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail 
- ASAME, 4 rue des Castors, 68200 Mulhouse,  
affecté à UC 3, section 4  M.Julien WOELFFLE, inspecteur du travail  
 
 
Section 6 : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail 
à l’exception de : 
- IPCO rue du Rhône à Mulhouse 
affecté à  UC 3 section 7 M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail 
 
Section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail 
 
Section 8 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail  
 
Section 9 : Mme Isabelle PERNAK, inspectrice du travail, jusqu’au 10 juin 2021 
Par intérim à compter du 11 juin 2021 : 
M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail, UC3, section 7 
  
Section 10 : Par intérim 
M. Christian PEROD, inspecteur du travail, UC3, section 5 
 
Section 11 : M. Hervé SAUGE,  inspecteur du travail                                                                
 
Section 12 : Par intérim : 
 
Pour la commune de Kingersheim : M. Hervé SAUGE, inspecteur du travail, UC3, section 11 
Pour la commune de Wittenheim : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail, UC3, section 6  
Pour les rues de la ville de Mulhouse UC3 section 12 : M. Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail, UC3, 
section3 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim est assuré par un des agents de contrôle désigné au même article selon l’ordre figurant dans les 
tableaux en annexe. 
 
Article 3 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 
l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail 
dans le département du Haut-Rhin. 
 
Article  4 
 
La présente décision sera révisée au plus tard le 15 septembre 2021. 
 
Article 5 
 
La présente décision annule et remplace la décision du 19 mai 2021. 
 
 



  
 
Article 6 
 
Le responsable du pôle politique du travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Grand Est et le directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et 
de la protection des populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 
 
 
 
 

Fait à Strasbourg, le 4 juin 2021 
 

 
                      Le directeur régional  

 
 
 

SIGNÉ : Jean-François DUTERTRE 
 
 
 
Annexe : tableau de gestion des intérims en cas d’absence du titulaire du poste 
 
Pour l’unité de contrôle 1 : 
 
UC 1 
 

Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3 

Section 1 
 

Section 7 Section 2 Section 3 

Section 2 
 

Section 6 Section 1 Section 5 

Section 3 
 

Section 5 Section 7 Section 1 

Section 4 : secteur 
Bénédicte RADREAUX 
 

Section 6 Section 1 Section 5 

Section 4 : secteur  
Marie-Odile GRANDMAIRE 
 

Section 3 Section 2 Section 6 

Section 5 
 

Section 3 Section 2 Section 6 

Section  6 
 

Section 2 Section 5 Section 7 

Section  7 
 

Section 1 Section 6 Section 2 

 
Pour l’unité de contrôle 2 : 
 
UC 2 
 

Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3 

Section 1 
 

Section 4 Section 3 Section 5 

Section 2 
 

Section 5 Section 6 Section 1 

Section 3 
 

Section 6 Section 5 Section 4 

Section 4 
 

Section 1 Section 2 Section 3 

Section 5 
 

Section 2 Section 1 Section 6 

Section 6 Section 3 Section 4 Section 2 
 



  
 
 
 
Pour l’unité de contrôle 3 : 
 
UC 3 Intérimaire 

1 
Intérimaire 
2 

Intérimaire 
3 

Intérimaire 
4 

Intérimaire 
5 

Intérimaire 
6 

Section 1   
 

Section 8 Section 6 Section 7 Section  11 Section 5 Section 4 

Section2  
Secteur 
Julien 
SCHMIEDER 
 

Section 4 Section 8 Section 6 
 

Section 5 Section 7 Section 11 
 

Section 2 
Secteur 
Julien 
WOELFFLE 
 

Section 7 Section 5 Section 6 Section 3 Section 11 Section 8 

Section 3  
 

Section 11 Section 7 Section 4 Section 5 Section 8 Section 6 
 

Section 4  
 

Section 5 Section 11 Section 3 Section 7 Section 6 Section 8 
 

Section 5  
 

Section 4 Section 3 Section 8 Section 11 Section 7 Section 6 
 

Section 6  
 

Section 11 Section 4 Section 7 Section 3 Section 8 Section 5 

Section 7  
 

Section 5 Section 4 Section 11 Section 6 Section 3 Section 8 

Section 8  
 

Section 11 Section 3 Section 5 Section 7 Section 6 Section 4 

Section 9  
 

Section  11 Section 6 Section 5 Section 4 Section 3 Section 8 

Section10  
 

Section 7 Section 8 Section 5 Section 3 Section 6. Section 11 

Section11  
 

Section 3 Section 7 Section 4 Section 6 Section 5 
 

Section 8 

Section 12 
Secteur 
Hervé 
SAUGE 

Section 6 Section 3 Section 4 Section 8 
 

Section 7 Section 5 

Section 12 
Secteur 
Marjorie 
SOLANO 

UC2 
Section 6 

Section 3 Section 7 Section 5 Section 11 Section 8 

 











Groupement Hospitalier de
Territoire 11 Centre Alsace

Établissement support : 
Hôpitaux Civils de Colmar

Secrétariat : 03.89.12.40.02
Courriel : dirg@ch-colmar.fr

Affaire suivie par : M. SCHANDLONG
N/Réf. : JMS/NS – DS GHT 58.2021

DÉCISION
Portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de Colmar

en qualité de Directeur de l’établissement-support du Groupement Hospitalier de
Territoire 11 – Centre Alsace

LE DIRECTEUR, 

VU le Code de la Santé Publique et, notamment, ses articles L. 6132-1 à L 6132-7, L.6143-7, R. 6132-1
à R. 6132-34, D.6143-33, D. 6143-34 et D. 6143-35 ;

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses relations avec la
maîtrise d’œuvre privée, notamment ses articles 1 à 3 ;

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

VU l’Instruction Codificatrice n° 00-29-M21 du 23 mars 2000 et, notamment son Tome 3, chapitre 2, I,
11° alinéa ;

VU l’Ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de
santé ;

VU l’Ordonnance  n°  2005-1112  du  1er septembre  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
établissements de santé ;

VU le Décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements publics de santé ;

VU le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment ses articles 10 à 12 ;

VU l’Ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la Loi n°2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires;

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 dite de modernisation de notre système de santé, notamment
son article 107 ;

VU le décret 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et
missions mentionnées à l’article L.6132-3 du code de la santé publique, au sein des groupements
hospitaliers de territoire ;

VU l’arrêté n°2016-1652 de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est
fixant la composition du Groupement Hospitalier de Territoire Centre-Alsace ;

Page 1 sur 5
Source du document : Coopérations/Affaires juridiques/Délégation en GHT du 14 juin 2021

mailto:dirg@ch-colmar.fr


VU l’arrêté  de  Madame  la  Directrice  du  Centre  National  de  Gestion  du  29  janvier  2021,  portant
détachement de Monsieur Jean-Michel SCHERRER dans l’emploi fonctionnel de Directeur des
Hôpitaux Civils de COLMAR, du Centre Hospitalier de GUEBWILLER et du Centre Hospitalier
de MUNSTER, pour une durée de 4 ans, à compter du 1er mars 2021 ;

VU la convention de Direction Commune des Hôpitaux Civils de COLMAR, du Centre Hospitalier de
GUEBWILLER et du Centre Hospitalier de MUNSTER, en date du 18 décembre 2015 ;

VU la convention constitutive cadre du Groupement Hospitalier de Territoire 11 - Centre Alsace, en
date du 17 juin 2016, notamment son article 17, modifié par avenant n°3, et approuvée par l’arrêté
n°2016-2140 de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est, du 1 er

septembre 2016 ;

VU les conventions de mise à disposition d’agents non-médicaux, référents achats titulaire et suppléant,
signées entre les Hôpitaux Civils de COLMAR, en qualité d’établissement support du GHT 11, et
chacun des établissements parties au GHT 11 ;

VU la décision portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de COLMAR du 14
juin 2021 ;

CONSIDERANT la demande formulée par M. le Directeur du Centre Départemental de Repos et de
Soins de COLMAR en date du 7 juin 2021 ;

DÉCIDE

I. OBJET DE LA DECISION

Article 1  er   : 

La présente décision a pour objet les conditions dans lesquelles le Directeur des Hôpitaux Civils de
COLMAR,  en  qualité  de  directeur  de  l’établissement  support  du  Groupement  Hospitalier  de
Territoire 11 – Centre Alsace, confie délégation de signature pour signer, en ses lieu et place, les
marchés et actes relatifs à la procédure de passation des marchés publics, exécutés pour le compte
d’un établissement partie dudit groupement hospitalier de territoire.

Dans le cadre de la présente délégation de signature, les personnes qui en bénéficieront, telles que
citées aux articles 2 à 15 inclus, feront précéder leur signature nominative de la mention  : « Pour le
Directeur de l’établissement-support du Groupement Hospitalier de Territoire Centre Alsace, et par
délégation ».

II. ACTES  CONCERNES  PAR  LA  PRESENTE  DECISION  DANS  LE  CADRE  DU
STATUT D’ETABLISSEMENT SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE
TERRITOIRE 11 – CENTRE ALSACE

1) En ce qui concerne le Centre Départemental de Repos et de Soins de COLMAR

Article 2 :  

Délégation de signature est donnée à M. Eric URANIE, Directeur Adjoint, pour signer, en ses lieu
et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation des marchés, exécutés pour le seul
compte du Centre Départemental de Repos et de Soins.

Article 3 : 

En  cas  d’absence  de  M.  Eric  URANIE, délégation  de  signature  est  donnée  à  
Mme Valérie  BOESCH,  Attachée d’Administration Hospitalière, dans des  termes et  conditions
identiques à l’article précédent.
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2) En ce qui concerne le Centre Hospitalier d’ENSISHEIM – NEUF-BRISACH

Article 4 : 

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Leïla  CHOUAR,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, pour signer, en ses lieu et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation
des marchés, exécutés pour le seul compte du Centre Hospitalier d’Ensisheim – Neuf-Brisach.

Article 5 : 

En cas  d’absence  de  Mme Leïla  CHOUAR, délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Katia
JANCZAK, Adjoint Administratif Hospitalier, dans des termes et conditions identiques à l’article
précédent.

3) En ce qui concerne le Centre Hospitalier de GUEBWILLER

Article 6 : 

Dans le cadre de la convention de direction commune aux Hôpitaux Civils de Colmar, au Centre
Hospitalier de Guebwiller et au Centre Hospitalier de Munster susvisée, demeurent applicables les
dispositions  combinées  des  articles  17  et  18  de  la  décision  du  14  juin  2021  susvisée,  portant
délégation  de  signature  du  Directeur  des  Hôpitaux  Civils  de  Colmar,  du  Centre  Hospitalier  de
Guebwiller et du Centre Hospitalier de Munster.

4) En ce qui concerne le Centre Hospitalier de MUNSTER

Article 7 : 

Dans le cadre de la convention de direction commune aux Hôpitaux Civils de Colmar, au Centre
Hospitalier de Guebwiller et au Centre Hospitalier de Munster susvisée, demeurent applicables les
dispositions  combinées  des  articles  17  et  19  de  la  décision  du  14  juin  2021  susvisée,  portant
délégation  de  signature  du  Directeur  des  Hôpitaux  Civils  de  Colmar,  du  Centre  Hospitalier  de
Guebwiller et du Centre Hospitalier de Munster.

5) En ce qui concerne le Centre Hospitalier de RIBEAUVILLE

Article 8 :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Claudine  BLEGER,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, pour signer, en ses lieu et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation
des marchés, exécutés pour le seul compte du Centre Hospitalier de Ribeauvillé.

Article 9 : 

En cas d’absence de Mme Claudine BLEGER, délégation de signature est donnée à Mme Catherine
BIEGLE,  Adjoint  Administratif  Hospitalier, dans des  termes et  conditions  identiques  à  l’article
précédent.

6) En  ce  qui  concerne  l’Hôpital  Intercommunal  du  Val  d’Argent  de  SAINTE-MARIE-AUX-
MINES

Article 10 :  

Délégation de signature est donnée à  M. Christian BECK, Directeur Adjoint, pour signer, en ses
lieu et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation des marchés, exécutés pour le
compte de l’Hôpital Intercommunal du Val d’Argent de Sainte-Marie-aux-Mines.
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Article 11 : 

En  cas  d’absence  de  M.  Christian  BECK, délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Kamel
BOUYAHIAOUI, Directeur Adjoint, dans des termes et conditions identiques à l’article précédent.
 
En cas d’absence simultanée de M. Christian BECK et de M. Kamel BOUYAHIAOUI, délégation de
signature  est  donnée à  Mme Aurélie  WENDLING,  Adjoint  Administratif  Hospitalier,  dans des
termes et conditions identiques à l’article précédent.

7) En ce qui concerne le Groupe Hospitalier SELESTAT - OBERNAI

Article 12 :  

Délégation de signature est donnée à  M. Christian BECK, Directeur Adjoint, pour signer, en ses
lieu et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation des marchés, exécutés pour le
compte du Groupe Hospitalier Sélestat-Obernai.

Article 13 : 

En cas  d’absence  de  M.  Christian  BECK,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Laëtitia
BAUMANN, Adjoint des Cadres Hospitaliers, dans des termes et conditions identiques à l’article
précédent.

En cas d’absence simultanée de M. Christian BECK et de Mme Laëtitia BAUMANN, délégation de
signature est donnée à  Mme Françoise ANDLAUER,  Adjoint des Cadres Hospitaliers, dans des
termes et conditions identiques à l’article précédent.

8) En ce qui concerne le Centre Hospitalier de SOULTZ - ISSENHEIM

Article 14 :  

Délégation de signature est  donnée à  M. Hugues WILD,  Adjoint  des Cadres Hospitaliers,  pour
signer, en ses lieu et place, les marchés et actes relatifs à la procédure de passation des marchés,
exécutés pour le seul compte du Centre Hospitalier de Soultz - Issenheim.

Article 15 : 

En  cas  d’absence  de  M.  Hugues  WILD, délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Marielle
EHKIRCH, Adjoint Administratif Hospitalier, dans des termes et conditions identiques à l’article
précédent.

III. PUBLICITE DE LA DECISION

Article 16 :  

La présente décision est notifiée sans délai à l’ensemble des personnes visées en son sein et chargées
de son exécution. Elle est également transmise aux Chefs d’établissements et Directeurs délégués des
établissements membres du Groupement Hospitalier de Territoire du Centre Alsace.

Article 17 :  
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La présente décision fait l’objet d’une publicité par voie d’affichage sur les tableaux d’affichage
accessibles au public au sein des sites constituant les Hôpitaux Civils de Colmar (Pasteur, Pasteur 2,
le Centre pour Personnes Agées) et par voie de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Haut-Rhin, ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin en
raison des articles 12 et 13.

IV. EXECUTION DE LA DECISION

Article 18 :  

La présente décision prend effet  à compter du 14 juin 2021,  date à laquelle elle se substitue à la
précédente décision portant délégation de signature du Directeur des Hôpitaux Civils de Colmar en
qualité de Directeur de l’établissement-support du Groupement Hospitalier de Territoire 11 – Centre
Alsace, datée du 1er mars 2021.

Article 19 :  

La présente décision sera portée à la connaissance du Comité Stratégique du Groupement Hospitalier
de Territoire 11 – Centre Alsace, lors de sa prochaine séance.

Article 20 :  

La présente décision est communiquée, sans délai, au comptable des Hôpitaux Civils de Colmar. 

Elle  est  communiquée,  sans  délai,  par  les  Chefs  d’établissement  et  Directeurs  délégués  des
établissements partie du GHT 11 – Centre Alsace, aux comptables desdits établissements. 

Article 21 :  

Les délégations accordées par la présente décision sont assorties de l’obligation pour leurs titulaires :

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur,
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés,
- de rendre compte périodiquement au Chef d’Etablissement des opérations effectuées.

Article 22 :  

Messieurs  les  Directeurs  Adjoints,  Mesdames  les  Attachées  d'Administration  Hospitalière,
Mesdames et Monsieur les Adjoints des Cadres Hospitaliers, Mesdames les Adjoints Administratifs
Hospitaliers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

V. VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Article 23 :  

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication: 
- d’un recours gracieux exercé auprès de l’autorité signataire ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de STRASBOURG.

Fait à Colmar, le 14 juin 2021

Le Directeur des Hôpitaux Civils,
Directeur de l’établissement-support

du GHT 11 – Centre Alsace

Signé

Jean-Michel SCHERRER
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GHR Mulhouse et Sud-Alsace  1/7 
Juillet 2021  

 
 
 
 
 

 
 

Sites de : 
 

Mulhouse 
Thann 
Cernay 

Bitschwiller-lès-Thann 
Sierentz 
Rixheim 
Altkirch 

 
Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace 

 
 
 
  

 
DELEGATION DE SIGNATURE  

 
 
 
 



GHR Mulhouse et Sud-Alsace  2/7 
Juillet 2021  

PREAMBULE A TOUTE DELEGATION 
 
 
 

Vu l’article L 6143-7 du code de la santé publique, 
 
Vu le décret 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 
 
Vu l'arrêté de l’ARS Alsace n° 2014/1017 du 17 juillet 2014 portant création de l’établissement public de 
santé intercommunal dénommé « Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace », 
 
Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 04 décembre 2018 portant nomination de Madame 
Corinne KRENCKER en qualité de directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud 
Alsace, 
 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1653 du 1er juillet 2016 fixant la 
composition du Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace, 
 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1899 du 22 juillet 2016 relatif à la 
fusion du centre hospitalier d’Altkirch, du centre hospitalier de Sierentz et de l’EHPAD de Rixheim avec le 
Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, 
 
Vu l'organigramme de la direction en vigueur, 
  
 
 
La directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace, dénommé ci-après GHR 
Mulhouse et Sud-Alsace, donne délégation de signature dans les conditions ci-après définies : 
 
 
Article 1 : Les délégataires ci-après mentionnés s’engagent à utiliser la délégation qui leur est 

consentie dans le respect de la réglementation en vigueur et à en rendre compte à leur 
supérieur hiérarchique. 

 
Article 2 : En ce qui concerne les délégations de signatures consenties pour les engagements de 

dépenses, le délégataire s'engage à utiliser la délégation qui lui est consentie dans le 
respect de la réglementation et dans la limite des crédits de dépenses régulièrement 
ouverts et autorisés. 

 
Les délégataires présentent tous les deux mois au directeur pour les directeurs-adjoints 
ou aux coordonnateurs de pôles de gestion et directeurs délégués pour les cadres, un 
état exhaustif des dépenses qu’ils ont engagées durant la semaine écoulée. 
A défaut la délégation peut leur être retirée. 
 
Dans tous les cas, le cumul des dépenses engagées par gestionnaire se fait dans le 
respect strict du code des marchés publics sans que le cumul des dépenses pour une 
même famille de produits ne puisse excéder le montant des seuils des marchés publics. 

 
 

Signature de Mme Corinne KRENCKER 
 

SIGNÉ 
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DELEGATION GENERALE ET PERMANENTE 
 
 
Mme Catherine RAVINET, Adjointe à la directrice, en l'absence de la directrice, dispose d'une 
délégation de signature générale et permanente pour le GHR Mulhouse et Sud-Alsace. 
 
 

Signature de Mme Catherine RAVINET 
 
 

SIGNÉ 
 

 
 
 

En l’absence conjointe de la directrice et de Mme Catherine RAVINET, la délégation de signature générale 
est attribuée à M. Pascal DEBAT, directeur de la stratégie, coordonnateur du Pôle Stratégie, Affaires 
médicales et recherche clinique. 
 
Il dispose d’une délégation de signature pour : 
 
 L’ensemble des pièces relatives à la gestion courante de l’établissement, 

 Tous les actes relatifs à la gestion des instances de l’établissement, 

 Les documents liés à la gestion des ressources humaines des agents placés sous la responsabilité de la 

direction dont elle a la charge (évaluation annuelle, demande de congés, autorisation d’absence, missions 
et formations, avis sur prolongation des contrats à durée déterminée). 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
En l’absence conjointe de la directrice et de Mme Catherine RAVINET, la délégation de signature générale 
est attribuée à Mme Caroline BIGEARD, secrétaire générale – directrice des affaires générales, 
juridiques, de la communication, et des relations avec les usagers. 
 
Elle dispose d’une délégation de signature pour : 
 
 L’ensemble des pièces relatives à la gestion courante de l’établissement, 

 Tous les actes relatifs à la gestion des instances de l’établissement, 

 Les documents liés à la gestion des ressources humaines des agents placés sous la responsabilité de la 

direction dont elle a la charge (évaluation annuelle, demande de congés, autorisation d’absence, missions 
et formations, avis sur prolongation des contrats à durée déterminée). 

 
 

Signature de Mme Caroline BIGEARD 
 

SIGNÉ 
 

 

 
 
 

Signature de M. Pascal DEBAT 
 
 

SIGNÉ 
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En leur absence et en dehors des heures ouvrables, le directeur d’astreinte a une délégation de 
signature générale dans le cadre de la gestion des affaires courantes, pour l’ensemble des actes se 
rapportant à l’admission et à la sortie des patients, aux déclarations de décès, et, d’une manière générale 
pour tous les actes se rapportant à une situation d’urgence, nécessitant une prise de décision immédiate. 
 
Le directeur d’astreinte dispose également d’une délégation de signature pour les documents relevant des 
décisions relatives aux dispositions de la loi du 5 juillet 2011 sur les soins psychiatriques sans 
consentement. 
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POLE STRATEGIE, AFFAIRES MEDICALES ET RECHERCHE CLINIQUE 
 
M. Pascal DEBAT, directeur de la stratégie, coordonnateur du Pôle Stratégie, Affaires médicales et 
recherche clinique, dispose de la délégation de signature pour les établissements du GHR Mulhouse et 
Sud-Alsace pour tout document, courrier relevant : 
 
 Actes relatifs à la gestion des personnels médicaux : 

 
- Recrutement des personnels médicaux, 
- Formation médicale continue (décisions et conventions de formation, ordres de mission, états de 

remboursements) 
- Tableaux de gardes et astreintes médicales, 
- Tableaux de service, 
- Autorisations d’absence, 
- Note de service concernant le secteur des affaires médicales, 
- Assignations de personnels médicaux en cas de préavis de grève. 

 
 Actes relatifs à la recherche clinique :  

 
- Tous documents relatifs aux programmes de recherche auxquels le GHRMSA est associé, 
- Tous actes de gestion courante relevant de ce secteur d’attribution. 

 

Signature de M. Pascal DEBAT 

SIGNÉ 
 

 
Sont exclus du champ de la délégation : 
 La signature des contrats d’activité libérale, 

 La signature de conventions de partenariat avec d’autres structures hospitalières, publiques ou privées, 

 Les actes en matière disciplinaire, 

 Les courriers adressés : 

- Aux responsables des autorités de tutelle (ARS, ministère, préfet, etc.), 
- Aux autorités politiques (maires, conseillers départementaux, sénateurs, députés, etc.), 

 L’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, civiles ou pénales. 

 
Mme Catherine HERBÉ, directrice des affaires médicales et de la recherche clinique, dispose de la 
délégation de signature pour les établissements du GHR Mulhouse et Sud-Alsace pour tout document, 
courrier relevant : 
 
 Actes relatifs à la gestion des personnels médicaux : 

 
- Recrutement des personnels médicaux, 
- Formation médicale continue (décisions et conventions de formation, ordres de mission, états de 

remboursements) 
- Tableaux de gardes et astreintes médicales, 
- Tableaux de service, 
- Autorisations d’absence, 
- Note de service concernant le secteur des affaires médicales, 
- Assignations de personnels médicaux en cas de préavis de grève. 

 
 Actes relatifs à la recherche clinique :  

 
- Tous documents relatifs aux programmes de recherche auxquels le GHRMSA est associé, 
- Tous actes de gestion courante relevant de ce secteur d’attribution. 

 

Signature de Mme Catherine HERBÉ 

SIGNÉ 

 
Sont exclus du champ de la délégation : 
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 La signature des contrats d’activité libérale, 

 La signature de conventions de partenariat avec d’autres structures hospitalières, publiques ou privées, 

 Les actes en matière disciplinaire, 

 Les courriers adressés : 

- Aux responsables des autorités de tutelle (ARS, ministère, préfet, etc.), 
- Aux autorités politiques (maires, conseillers départementaux, sénateurs, députés, etc.), 

 L’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, civiles ou pénales. 

 
En l'absence ou en cas d’empêchement de Mme Catherine HERBÉ, Mme Véronique IMBACH, attachée 
d'administration hospitalière, dispose de la délégation de signature pour tout document ou courrier 
relevant de la gestion courante des affaires médicales notamment : 
 

* courriers internes 

* réponses aux candidatures 

* attestations de l'employeur, de salaires 

* attestations pour la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

* autorisations de congés des médecins 

* tableaux de service 

* courriers relatifs à la formation et au développement professionnel continu médical 

* ordres de missions des personnels médicaux et autorisations de déplacement 

* remboursement des frais de déplacement du personnel médical relatifs aux missions, 
déplacements ordinaires, formations ou développement professionnel continu 

* courriers et documents administratifs adressés aux différents organismes pour le recrutement des 
personnels étrangers 

* décisions autorisant les internes qualifiés à effectuer des gardes séniors 

 
 

Signature de Mme Véronique IMBACH 

SIGNÉ 
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Secrétariat général - Direction des affaires générales, juridiques, de la 
communication et des relations avec les usagers 
 
Mme Caroline BIGEARD, secrétaire générale – directrice des affaires générales, juridiques, de la 
communication, et des relations avec les usagers, dispose de la délégation de signature pour les 
établissements du GHR Mulhouse et Sud-Alsace pour tout document, courrier relevant : 

- du contentieux de l’établissement, 
- des assurances, 
- de la communication, 
- des relations avec les usagers. 

 
Elle dispose d’une délégation de signature pour : 
 
 L’ensemble des pièces relatives à la gestion courante de l’établissement, 

 Tous les actes relatifs à la gestion des instances de l’établissement, 

 Les documents liés à la gestion des ressources humaines des agents placés sous la responsabilité de la 

direction dont elle a la charge (évaluation annuelle, demande de congés, autorisation d’absence, missions 
et formations, avis sur prolongation des contrats à durée déterminée). 
 

Signature de Mme Caroline BIGEARD 
 

SIGNÉ 
 

 
En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Caroline BIGEARD, M. Pascal DEBAT, directeur de la 
stratégie, coordonnateur du Pôle Stratégie, Affaires médicales et recherche clinique, dispose de la 
délégation de signature pour la communication et la gestion des assurances.  
 
 
 
 
 
 
En l'absence ou en cas d’empêchement de Mme Caroline BIGEARD, Mme Anne MÉRAUX, attachée 
d’administration hospitalière, dispose de la délégation de signature pour les affaires courantes relatives à 
la gestion des assurances, du contentieux et des relations avec les usagers. 
 

Signature de Mme Anne MÉRAUX 

 
SIGNÉ 

 

 

DIRECTION DE LA QUALITE ET DE LA GESTION DES RISQUES 
 
Mme Claire LOURENÇO, directrice de la qualité et de la gestion des risques, dispose de la délégation 
de signature pour les établissements du GHR Mulhouse et Sud-Alsace pour tout document, courrier 
relevant : 

- de la direction de la qualité, 
- de la gestion des risques. 

 
En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Caroline BIGEARD, Mme Claire LOURENÇO, directrice 
de la qualité et de la gestion des risques, dispose de la délégation de signature pour les affaires 
courantes relatives aux contentieux de l’établissement et aux relations avec les usagers.  
 
 

Signature de Mme Claire LOURENÇO 
 

SIGNÉ 

Signature de M. Pascal DEBAT  
 

SIGNÉ 
 
 



GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  REGION  DE  MULHOUSE 
ET  SUD  ALSACE 
 

Concours externe sur  titres  d’animateur 
     

Le GHR Mulhouse et Sud Alsace organise un concours externe sur titres en vue 
de pourvoir au groupe hospitalier : 
 
- 1 poste d’animateur  

    
Peuvent faire acte de candidature : 
les candidats titulaires d'un titre ou d'un diplôme professionnel, délivré au nom de 
l'Etat et inscrit au répertoire national des certifications professionnelles, classé au 
moins au niveau IV et délivré dans les domaines correspondant aux missions 
confiées aux membres du corps telles que définies à l'article 3 du décret 2014-102 
du 4 février 2014 ou d'une qualification reconnue comme équivalente dans les 
conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 
 
Pour retirer le dossier de candidature : 
Etablir une demande par courrier (aucune demande par email ne sera acceptée) 
au plus tard le 30 juillet 2021 (cachet de la poste faisant foi) à l’attention de 
Madame la directrice du GHR Mulhouse et Sud Alsace auprès du pôle ressources 
humaines et formations - service des carrières - 87 avenue d’Altkirch - BP1070 - 
68051 Mulhouse Cedex. 
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Arrêté n° 2021/G-67 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 

principal de 2ème classe 

Session 2020 
 
 
 
 

La Vice-Présidente, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-789 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2011 fixant le programme des épreuves des concours et des examens 
professionnels pour le recrutement des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU l'arrêté n° 2019/G-48 du 10 avril 2019 portant ouverture des concours d'Éducateur Territorial des 
Activités Physiques et Sportives Principal de 2ème classe ; 

VU l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant 
la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

VU l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

VU le procès-verbal du jury d’admission réuni en date du 21 juin 2021. 

 

ARRÊTE 
 

Art. 1 :  La liste des candidats admis à l’issue de la session 2020 du concours d’accès à l’emploi d'éducateur 
territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 

 
EXTERNE 
 
 
 

BON Justine 

COUTURIER Raphaël 

DZIDUCH Lucie 

IOSSA Jérémy 

 
INTERNE 
 
 
 

DUJARDIN Noemie 

ESCHENBRENNER Audrey 

ONIMUS Léa 

TALON Pierre Alain 

VALANCE Ségolène 
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Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

• transmis aux Présidents des Centres de gestion des Ardennes, de l’Aube, de la Côte d’Or, du Doubs, 
du Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la Moselle, de la 
Nièvre, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, des Vosges, de l'Yonne et du Territoire de 
Belfort, 

• affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 Fait à Colmar, le 29 juin 2021 
 
 

« Signé » 
 
 
 Monique MARTIN 
 Maire-adjointe de MUNSTER 
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Arrêté n° 2021/G-68 établissant la liste d'aptitude du 

concours de garde champêtre territorial chef 

Session 2021 
La Vice-Présidente, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes 
champêtres ; 

VU le décret n° 94-935 du 25 octobre 1994 relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation 
du concours pour le recrutement des gardes champêtres ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 

VU l'arrêté n° 2020/G-66 du 9 juillet 2021 portant ouverture du concours de Garde-Champêtre Chef - 
session 2021 ; 

VU l’arrêté n° 2019/G-79 établissant la liste d'aptitude du concours de garde champêtre territorial chef -  

session 2019; 

VU les ordonnances n° 2020-351 du 27 mars 2020 et n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relatives à 
l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

VU le procès-verbal du jury d’admission réuni en date du 21 juin 2021 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude. 

 

ARRÊTE 
 
Art. 1 :  La liste des candidats admis à l’issue de la session 2021 du concours d’accès à l’emploi de garde  
 champêtre territorial chef est arrêtée comme suit : 

AUBERT Baptiste 

BACCARINI Anthony 

CAUTILLO Jeremy 

DANIEL Mathieu 

DEBARQUE Séverine 

EMSELLEM Alexandra 

FOEGE Coralie 

FRESSE Yann 

JOUAVILLE Damien 

LITZLER Jeanne 

MASSIAS Julien 

MOTHRE Laurent 

OSTER Arthur 

PERNOT Emmanuelle 

PICAUD Aurélien 

RAPENNE Elouan 

RAY Olivier 

SLIWINSKI Thomas 

STRICH Christophe 

WIOLAND Guillaume 

 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

• transmis au Président du Centre de gestion du Territoire de Belfort, 

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 Fait à Colmar, le 29 juin 2021 
 
 

« Signé » 
 
Monique MARTIN 

 Maire-adjointe de MUNSTER 
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